
Durée de la formation : 

Prérequis : 

Niveau : 

Public concerné : 

OBJECTIFS DE LA FORMATION

 Inscrivez-vous directement en ligne : www.samformation.fr
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 54732 75 auprès du Préfet d’Île de France.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État

COMPÉTENCES VISÉES

Coût de la formation 
260.00 € HT / jour 

Modalités pédagogiques 
Exposés théoriques, temps d'échanges, études de cas, 
permettant à l'apprenant d'être acteur de la séance de 
formation. 
SAM FORMATION s'assure en amont des compétences 
nécessaires (pédagogiques et techniques) du Formateur.

Modalités d’évaluation et de suivi 
Une attestation de présence/certificat de réalisation sera 
remis à chaque participant à l'issue de la formation. 
Afin de constater l'adéquation du contenu des prestations 
dispensées au regard des compétences ciblées par le 
participant, un questionnaire dématérialisé est à remplir 
en fin de formation (questionnaire à chaud) celui-ci permet 
d'évaluer la qualité de la formation/du formateur. 

Moyens et supports pédagogiques 
Un support de formation complet est transmis à chaque 
inscrit par voie dématérialisée avant la session.

CODE FORMATION : 

Connaissance des actes du droit de la famille  

Niveau : Intermédiaire

Toute personne (notaires, comptables, rédacteurs)

1 jour (7h)Durée de la formation : 

CODE FORMATION : TAXDS

Déterminer les conventions taxables et le tarif applicable ;
Définir et évaluer la fiscalité des conventions

Savoir faire la différence entre rémunération libre et 
tarifée ;
Être capable de taxer toute convention d’un dossier de 
succession ;
Savoir déterminer la fiscalité de la convention

RAPPELS SUR LA TAXATION DE CERTAINS ACTES SIMPLES 
D’UN DOSSIER DE SUCCESSION 

TOUR D’HORIZON SUR LA TAXE DES ACTES D’UN DOSSIER DE SUCCESSION

◊  Les émoluments ou honoraires de certaines conventions : 
 •Notoriété, 
 •Déclaration d’option, 
 • Inventaire, 
 •Acceptation de la succession

◊  Les émoluments de formalités

LA TAXATION DES DIFFÉRENTES CONVENTIONS D’UN 
DOSSIER DE SUCCESSION

Pour chaque thème abordé, rappel de la taxation des conventions et de la 
fiscalité

◊ Déclarations de succession
 •1er décès époux mariés sous régime de communauté 
 •1er décès d’époux mariés sous régime de la séparation de biens
 •Déclaration contenant d’autres conventions 

 wRécompenses, 
 w legs, 
 w rapports, 
 w…

 •Décès simultanés des époux

◊ Délivrance de legs particuliers 
 •Au profit de légataires divis ou indivis

◊ Attestations immobilières
 •Pluralités de décès,
 •Au profit de légataires particuliers divis ou indivis

◊ Cantonnement de l’émolument par le conjoint survivant

◊ Partages de succession 
 •1er décès d’époux mariés sous régime de communauté
 •Acte contenant d’autres conventions 

 w (Délivrance de legs, dation, convention d’indivision, reprises …)

Cession de droits successifs

QUESTIONS / RÉPONSES

LA TAXE


